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cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	la	réalisation	
des travaux d’amélioration dans le cadre du prolongement 
de la ligne Mascouche du réseau de trains de banlieue du 
Réseau de transport métropolitain;

Attendu	que les conditions et les modalités de ver-
sement de cette subvention seront prévues dans une 
convention à intervenir entre le ministre des Transports et 
le Réseau de transport métropolitain, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et de la ministre déléguée 
aux Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une subvention d’un montant maximal de 36 549 248 $ 
au Réseau de transport métropolitain, au cours de l’exer-
cice	financier	2021-2022,	pour	la	réalisation	des	travaux	
d’amélioration dans le cadre du prolongement de la ligne 
Mascouche du réseau de trains de banlieue du Réseau de 
transport métropolitain;

Que les conditions et les modalités de versement de cette 
subvention soient prévues dans une convention à intervenir 
entre le ministre des Transports et le Réseau de transport 
métropolitain, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75485

Gouvernement du Québec

Décret 1120-2021, 11 août 2021
Concernant le versement d’une subvention de 
11 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice 
financier	2021-2022,	pour	la	mise	en	œuvre	de	mesures	
en matière de normes du travail

Attendu	que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail est une personne 
morale instituée en vertu de l’article 137 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2 .1);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur les normes du travail (chapitre N-1 .1), la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité	du	travail	surveille	la	mise	en	œuvre	et	l’applica-
tion des normes du travail;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère du Travail (chapitre M-32 .2), le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale exerce ses 
fonctions notamment dans les domaines des relations du 
travail, des normes du travail et de la gestion des condi-
tions de travail, de la santé et de la sécurité du travail;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à verser une 
subvention de 11 000 000 $ à la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, pour 
l’exercice	financier	2021-2022,	pour	la	mise	en	œuvre	et	
l’exécution des mesures en matière de normes du travail;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égale ou 
supérieure à 1 000 000 $;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale soit autorisé à verser une subvention 
de 11 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice  
financier	2021-2022,	pour	la	mise	en	œuvre	et	l’exécution	
de mesures en matière de normes du travail .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75486

Gouvernement du Québec

Décret 1121-2021, 11 août 2021
Concernant le versement d’une subvention de 
2 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice 
financier 2021-2022, pour la poursuite de ses activités 
de soutien, de surveillance et de son rôle décisionnel 
aux fins de l’application de la Loi sur l’équité salariale

Attendu	que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail est une personne 
morale instituée en vertu de l’article 137 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2 .1);
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Attendu	que, en vertu de l’article 132 de la Loi sur 
l’équité salariale (chapitre E-12 .001), la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
est responsable de l’administration de cette loi;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère du Travail (chapitre M-32 .2), le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale exerce ses 
fonctions notamment dans les domaines des relations du 
travail, des normes du travail et de la gestion des condi-
tions de travail, de la santé et de la sécurité du travail;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à verser une 
subvention de 2 000 000 $ à la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exer-
cice	financier	2021-2022,	pour	la	poursuite	de	ses	activités	
de soutien, de surveillance et de son rôle décisionnel aux 
fins	de	l’application	de	la	Loi	sur	l’équité	salariale;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égale ou 
supérieure à 1 000 000 $;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale soit autorisé à verser une subvention 
de 2 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice 
financier	2021-2022,	pour	la	poursuite	de	ses	activités	de	
soutien,	de	surveillance	et	de	son	rôle	décisionnel	aux	fins	
de l’application de la Loi sur l’équité salariale .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75487

Gouvernement du Québec

Décret 1124-2021, 11 août 2021
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du Tribunal administratif du travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 58 de la Loi 
instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15 .1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut	valoir	que	pour	une	durée	fixe	de	moins	de	cinq	ans	
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu	que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre du 
Tribunal est examiné suivant la procédure établie par 
règlement du gouvernement;

Attendu	que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu	que l’article 65 de cette loi prévoit que le fonc-
tionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être assujetti 
à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3 .1 .1) pour tout 
ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, pour la 
durée de son mandat et dans le but d’accomplir les devoirs  
de sa fonction, en congé sans solde total;

Attendu	 que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du travail et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15 .1, r . 1), le secrétaire 
général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour  
examiner le renouvellement du mandat de madame 
Myriam Bédard ainsi que de monsieur Jean-François 
Clément comme membres du Tribunal administratif  
du travail;

Attendu	que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis ses recommandations au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

Attendu	qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
madame Myriam Bédard ainsi que de monsieur Jean-
François Clément comme membres du Tribunal admi-
nistratif du travail;

Attendu	 que monsieur Jean-François Clément a 
demandé que son mandat soit renouvelé pour une durée 
moindre que cinq ans;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :
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